
LOGO COLLECTIVITE

M………………………………………………

………………………………………………….



…………………………………………………. 
Objet : votre demande de disponibilité
M………………..,
En réponse à votre courrier du…, par lequel vous sollicité votre placement en disponibilité pour convenances personnelles/pour reprise ou création d’entreprise/pour étude ou recherche présentant un intérêt général à compter du … pour une durée de …., je vous informe que j’émets un avis favorable à votre demande.

Pour rappel, la règlementation prévoit que lorsqu’un agent est placé en disponibilité dite   « discrétionnaire », son emploi est considéré comme vacant dès le premier jour d’absence. Il peut donc être pourvu par un autre fonctionnaire.

Pendant cette disponibilité, vous ne percevez plus de rémunération de notre part et les droits à la retraite ainsi qu’à l’avancement sont suspendus. 
Toutefois, le maintien des droits à l’avancement d’échelon et de grade demeure possible si vous exercez, durant cette période, une activité professionnelle relevant de l’article 25-1 du décret n° 86-68 du 13 janvier 1986. Ce maintien est conditionné, lors de votre réintégration, à la transmission des pièces justifiant de l’exercice de cette activité, conformément à l’article 25-2 du même décret. 
La conservation des droits à l’avancement est limitée à une durée maximale de cinq ans sur l’ensemble de la carrière, toutes les périodes de disponibilité pour activité professionnelle confondues*.

Pour bénéficier de cette faculté, l’activité salariée doit représenter au moins 600 heures de travail par an ou, s’il s’agit d’une activité indépendante, générer un revenu soumis à cotisations permettant de valider 4 trimestres (4 x 150 SMIC Horaires)*.
Si une réintégration est envisagée, le demande devra être adressée au moins trois mois avant la date de reprise souhaitée (sauf pour les disponibilités d’une durée inférieure ou égale à trois mois).

Votre réintégration reste conditionnée à la vacance d’un emploi correspondant à votre grade et ne pourra intervenir que lorsque la collectivité sera en mesure de vous proposer un poste, lequel pourra être différent de votre précédente affectation.
Je vous prie d’agréer, M……………., l’assurance de ma considération distinguée.

Fait à. ..., 


Le …,


Autorité territoriale (la mentionner)
*A noter que pour les disponibilités pour élever un enfant de moins de 12 ans, pour les disponibilités pour donner des soins à son enfant, donner des soins à son conjoint ou partenaire d’un PACS, il n’y a pas à justifier de l’exercice d’une activité professionnelle pour maintenir ses droits à l’avancement. Aucun justificatif n’est donc à fournir.
Document à joindre à l’arrêté de réintégration après disponibilité :
Identité de l’agent : 
Nom et Prénom de l'agent : …………………………………………………………………………………………………….

Grade : ……………………………………………………..Echelon :……………………..

Périodes de disponibilité ou de renouvellement de disponibilité prises après le 07/09/2018, pouvant être prises en compte dans la conservation des droits à l’avancement sous réserve que l’agent exerce une activité et qu’il transmette les justificatifs à sa collectivité avant le ………….. de chaque année.
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Rappel : 
Dans le cas d’un agent arrivé par mutation, il convient de faire un état de sa carrière, pour s’assurer des périodes déjà obtenues au titre de la disponibilité et de l’éventuelle prise en compte des services antérieurs dont aurait pu profiter l’agent.
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